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A - COMMENTAIRE 2022-2023 

Effectif : 207 élèves (+5 par rapport à 2021-2022) 

CHARGES D’EXPLOITATION : en augmentation de 47 550 . 

Hors indemnités de rupture, les charges de personnel sont en hausse de 20 700 . 
Les indemnités de rupture (en diminution de 36 600 ) s’élèvent à 4 700  et correspondent à  :  

- Une rupture conventionnelle (personnel administratif) pour 3 500 . 
- Un départ à la retraite (vie scolaire et animatrice pastorale) pour 1 200 .  

Hausse du personnel intérimaire rattaché à la restauration pour 2 700 . 
Baisse des transferts de charges de personnel (avantage en nature logement et repas) pour 3 500 .  
A noter : pas de contrat aidé.  
Hausse de la provision IDR (indemnité de départ à la retraite) pour 2 550 . 
 
Les fournitures de repas sont stables (variation de - 400 ). 

Baisse des fluides de 7 400 . 
 
Hausse des voyages scolaires pour 71 800  (les produits progressent dans les mêmes proportions). 
 
Hausse de l’entretien immobilier pour 4 400  et hausse de la location immobilière pour 2 600 . 
 
Baisse des dotations aux amortissements pour 15 000 . 
A noter : des investissements sur l’exercice pour 164 750  : 

- Restauration des façades du cloître pour 138 400  dont 111 995  de subvention Falloux reçue (le 
produit est amorti au même rythme que l’investissement). 

- Divers matériels de bureau pour 14 500 . 
- Electro-aimant du monte-charge pour 7 100 . 
- Divers mobiliers pour 4 750  dont 3 300  pris en charge par l’APEL (le produit est amorti au même 

rythme que l’investissement). 
 

PRODUITS D’EXPLOITATION : en augmentation de 81 500 . 

Hausse de la contribution des familles (y compris droits d’inscription) de 1 320 . 

Hausse des produits de restauration de 18 200  et baisse des produits d’hébergement pour 6 700 . 

Hausse des locations et mises à disposition de salles pour 4 000 . 

Hausse des forfaits de la région et du département de 20 900 . 

DIVERS : 

Les familles douteuses s’élèvent à 12 300 . 
Des créances datant de l’année 2019 ont été soldées en créances perdue pour un total de 2 100 . 
Des nouvelles familles sont constatées en douteuses pour 2 500 . 

Les arrhes non remboursées et correspondant à des désistements ou départs injustifiés d’un total de 1 850   
sont mises à disposition dans le compte « fonds social établissement » (soit 2 240  de fonds social de 
l’établissement restant à répartir).  
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EXCEPTIONNEL : 

Excédent exceptionnel de 85 030  soit une progression de 7 550 . 

Cette variation est principalement expliquée par la loi Falloux (somme de 112 000  reçue pour financer la 
restauration de la façade et amortie au même rythme que l’investissement). 

CONCLUSION : 

Le résultat de l’exercice est déficitaire de 103 449 , soit une progression de 42 807 . 

Les charges de personnel ainsi que la dotation aux amortissements et les charges relatives au local (loyer + 
entretien) pèsent sur le résultat. 
La progression des effectifs combinée à la hausse des tarifs permet une légère amélioration du résultat. 

Les disponibilités et placements s’élèvent à 341 600  soit une baisse de 66 000 . 
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